
CONTRAT D'AGENT COMMERCIAL

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La soci�t� DESSTOCK LOISIR MOTOR, soci�t� SL au capital de 5000.00 euros, ayant 
son si�ge social CALLE FERNANDO SASIAIN N�18 PUERTA 2A 20015 
SANSEBASTIAN (SPAIN) et immatricul�e au Registre du commerce et des soci�t�s de 
SAN SEBASTIAN sous le num�ro B75026047 repr�sent�e par I�AKI MERINO son 
GERANT

D'UNE PART, 

Ci-apr�s le "Mandant", 

ET 

Madame / Monsieur [Nom, Pr�nom]

- n� le :
- de nationalit� :
- demeurant :

D'AUTRE PART, 

Ci-apr�s l'"Agent Commercial", 

APRES AVOIR PREALABLEMENT EXPOSE QUE: 

Le Mandant est sp�cialis� dans la fabrication et la commercialisation des produits et services 
de VENTE DE VEHICULES  VO VN  AINSI QUE DE VEHICULES DE LOISIR 
PROVENANT DE LA CEE aupr�s de la client�le de PROFESSIONNELS ET 
PARTICULIERS dont la distribution est notamment assur�e par l'interm�diaire d'un r�seau 
d'agents commerciaux. 

L'Agent Commercial b�n�ficie d'une exp�rience, d'un savoir-faire et de contacts particuliers 
pour la distribution de ce type de produits et a souhait�, en cons�quence, pouvoir b�n�ficier 
du statut d'agent commercial du Mandant pour la repr�sentation des produits et services 
susvis�s, ce qui a �t� accept� par le Mandant. 

L'Agent Commercial d�clare, � ce titre, �tre immatricul� au Registre sp�cial des agents 
commerciaux tenu au Greffe du Tribunal de commerce de :                                             sous le 
num�ro : 

C'est ainsi que les parties se sont rapproch�es afin de d�finir les conditions et modalit�s de 
leur accord et d'arr�ter les termes du pr�sent contrat d'agent commercial, qu'elles d�clarent 
express�ment soumettre au statut l�gal r�sultant des dispositions du Code de commerce sur les 
agents commerciaux et des textes subs�quents. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 



ARTICLE 1 - Repr�sentation commerciale 

Le Mandant confie par les pr�sentes � l'Agent Commercial qui accepte, en cette qualit�, la 
repr�sentation, conform�ment aux dispositions l�gales applicables, de ses produits et services, 
tels que d�crits � l'Annexe 1 des pr�sentes, que l'Agent Commercial d�clare parfaitement 
conna�tre, sur le territoire d�fini � l'Annexe 2 des pr�sentes, en vue de la n�gociation et la 
conclusion par l'Agent Commercial de contrats de vente desdits produits et de fourniture des 
services y attach�s au nom et pour le compte du mandant. 

L'Agent Commercial b�n�ficiera, sur le territoire d�fini � l'Annexe 2 ci-jointe, du droit 
exclusif d'assurer la repr�sentation des produits et services du Mandant aupr�s de la client�le 
situ�e sur ce secteur, quand bien m�me celle-ci proc�derait � des achats destin�s � 
approvisionner des �tablissements situ�s en dehors de ce secteur. 

L'Agent Commercial s'interdit, en revanche, de prospecter activement et de d�marcher, en vue 
de la repr�sentation des produits et services du Mandant, la client�le situ�e en dehors dudit 
secteur. 

L'Agent Commercial pourra librement accepter, pendant la dur�e du pr�sent contrat, d'autres 
mandats de repr�sentation, � condition toutefois, qu'il ne s'agisse pas de la repr�sentation de 
produits et services d'une entreprise concurrente de celle du Mandant, sauf accord expr�s 
pr�alable et �crit de celui-ci. 

ARTICLE 2 - Conditions de vente 

L'Agent Commercial s'engage � proposer les produits et services contractuels dont la 
repr�sentation lui est confi�e, en vertu du pr�sent contrat, par le Mandant, conform�ment aux 
conditions g�n�rales de vente et tarifs pratiqu�s par celui-ci tels que figurant � l'Annexe 3 ci-
jointe, que l'Agent Commercial d�clare parfaitement conna�tre, et selon les instructions qui lui 
seront communiqu�es, � cet effet, si n�cessaire par le Mandant. 

ARTICLE 3 - Promotion des ventes 

L'Agent Commercial s'engage � une action commerciale toujours dynamique � l'�gard de la 
client�le, afin d'assurer, dans l'int�r�t r�ciproque des parties, une promotion efficace des 
ventes de produits et services dont la repr�sentation lui est confi�e par le Mandant aux termes 
du pr�sent contrat. 

ARTICLE 4 - Information du Mandant 

L'Agent Commercial s'engage, pendant toute la dur�e du pr�sent contrat, � informer 
r�guli�rement le Mandant de tout �l�ment utile, dans le cadre de l'objet du pr�sent contrat et 
dont il pourrait avoir connaissance lors de l'ex�cution de celui-ci, concernant notamment les 
produits et services contractuels, les besoins de la client�le, l'�tat du march� et de la 
concurrence, les r�clamations des clients ou des tiers, ainsi que toute atteinte �ventuelle aux 
marques commerciales utilis�es par le Mandant, sans que cette liste soit limitative. 

ARTICLE 5 - Information et Assistance de l'Agent Commercial 



Le Mandant s'engage, pendant toute la dur�e du pr�sent contrat, � apporter � l'Agent 
Commercial, dans l'int�r�t commun et afin de lui permettre d'accomplir au mieux sa mission 
et de r�aliser l'objet du contrat, tel que d�fini � l'Article 1 ci-dessus, toutes les informations et 
l'assistance n�cessaires � cet effet, concernant tant les produits et services contractuels que 
leurs techniques et m�thodes de vente et de promotion. 

Le Mandant mettra notamment, dans ce cadre et sans que cette liste soit limitative, � la 
disposition de l'Agent Commercial, toute documentation concernant les produits et services 
contractuels, ainsi que les argumentaires de vente, les notices techniques, les brochures, 
prospectus, PLV ou autres �l�ments publicitaires. 

Le Mandant tiendra �galement l'Agent Commercial r�guli�rement inform� de l'�volution de 
ses tarifs et conditions g�n�rales de vente, de fa�on que ce dernier soit toujours en mesure de 
les r�percuter aupr�s de la client�le, ainsi que de l'�tat du march�, des �volutions du 
comportement de la client�le et de la concurrence. 

Le Mandant s'engage notamment � ce titre � aviser, dans un d�lai raisonnable, l'Agent 
Commercial, de toute diminution pr�visible du volume des op�rations concernant les produits 
et services objet du pr�sent contrat. 

Enfin, le Mandant informera r�guli�rement l'Agent Commercial de l'ex�cution ou de la non-
ex�cution des op�rations g�n�r�es par celui-ci et ce, dans un d�lai raisonnable ainsi que de 
son acceptation ou de sa non-acceptation de certaines op�rations. 

Le Mandant s'engage � ce titre � fournir toutes justifications n�cessaires � l'Agent Commercial 
en cas de non-acceptation d'une op�ration ou d'une commande g�n�r�e par celui-ci. 

ARTICLE 6 - R�mun�ration de l'Agent Commercial 

En contrepartie des services fournis par l'Agent Commercial, dans le cadre de la 
repr�sentation des produits et services du Mandant, dans les conditions pr�cis�es � l'Article 1 
ci-dessus, celui-ci percevra une commission de : LA MARGE RESTANTE ENTRE PRIX  
ACHAT ET PRIX DE VENTE REALISE PAR L AGENT MOINS TRANSPORT ET 
FRAIS EVENTUELS r�alis� par le Mandant gr�ce � ses interventions ou du montant de 
toute op�ration conclue par le Mandant avec un tiers dont l'Agent Commercial aurait obtenu 
ant�rieurement la client�le pour des op�rations du m�me genre. 

La commission est acquise � l'Agent Commercial au jour o� le client a ex�cut� et finalis� 
compl�tement l'op�ration concern�e. 

En cas de d�faillance du Mandant emp�chant la r�alisation de l'op�ration, la commission est 
acquise � l'Agent au jour o� le client aurait d�, sans cette carence, ex�cuter ladite op�ration, 
l'Agent Commercial ne supportant aucun retard de paiement du fait d'une d�faillance du 
Mandant. 

En revanche, aucune commission n'est due � l'Agent Commercial si la vente est annul� par le 
client ou par le fournisseur, si le contrat ne peut �tre ex�cut�, notamment du fait de 
circonstances non imputables au Mandant. Si des commissions ont d�j� �t� per�ues par 
l'Agent au titre d'op�rations qui n'ont pu recevoir pleinement ex�cution, en raison de faits non 



imputables au Mandant, l'Agent s'engage � rembourser imm�diatement � celui-ci le montant 
desdites commissions. 

Les commissions susvis�es seront pay�es � l'Agent Commercial par le Mandant au plus tard le 
dernier jour du mois suivant la vente r�alis� et finalis�. Ce r�glement sera accompagn� d'un 
relev� des commissions dues � l'Agent Commercial, mentionnant tous les �l�ments de calcul 
desdites commissions, sans pr�judice du droit de l'Agent d'exiger du Mandant toutes 
informations compl�mentaires, lui permettant de v�rifier le montant des commissions qui lui 
sont dues, et notamment, un extrait des documents comptables s'y rapportant. 

A d�faut de paiement des commissions dues � l'Agent Commercial dans les d�lais susvis�s, 
un int�r�t de 5 % lui sera automatiquement vers� par le Mandant. 

ARTICLE 7 - D�claration d'ind�pendance r�ciproque 

Les parties d�clarent et reconnaissent qu'elles sont et demeureront, pendant toute la dur�e du 
pr�sent contrat, des partenaires commerciaux et professionnels ind�pendants, assurant 
chacune les risques de sa propre exploitation. 

ARTICLE 8 - Comportement loyal et de bonne foi 

Les parties s'engagent � toujours se comporter l'une envers l'autre comme des partenaires 
loyaux et de bonne foi et notamment � s'informer mutuellement de toute difficult� qu'elles 
pourraient rencontrer dans le cadre de l'ex�cution du pr�sent contrat. 

ARTICLE 9 - Non-concurrence 

Comme indiqu� ci-dessus, l'Agent Commercial s'interdit express�ment pendant toute la dur�e 
du pr�sent contrat de s'int�resser, sans l'accord expr�s, pr�alable et �crit du Mandant � des 
activit�s concurrentes de celles d�velopp�es par ce dernier et notamment d'accepter un mandat 
de repr�sentation d'une entreprise concurrente du Mandant. 

ARTICLE 10 - Cession et transmission du contrat 

Le pr�sent contrat �tant conclu intuitu personae, les droits et obligations en r�sultant ne 
pourront �tre transf�r�s par l'Agent Commercial � quelque titre, sous quelque forme (et 
notamment, cession de fonds de commerce, apport en soci�t�, cession de titres) et � quelque 
personne que ce soit, sans l'agr�ment pr�alable et �crit du Mandant. 

Le pr�sent contrat prendra �galement fin avec le d�c�s de l'Agent Commercial, � moins 
d'agr�ment de ses successeurs par le Mandant. 

Celui-ci disposera d'un d�lai de 1 mois, � compter de la r�ception de la notification qui lui 
aura �t� adress�e par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception � cet effet par 
l'Agent Commercial, communiquant toutes informations sur le successeur pressenti et 
comportant l'engagement �crit de ce dernier quant au respect de l'ensemble des obligations 
figurant au pr�sent contrat, pour signifier � l'Agent Commercial son agr�ment ou son refus 
d'agr�ment. 



A d�faut de r�ponse dans ce d�lai, l'agr�ment du Mandant sera r�put� acquis et l'Agent
Commercial pourra librement proc�der � la cession projet�e. 

La cession du contrat malgr� un refus d'agr�ment de la part du Mandant ou � d�faut 
d'information pr�alable dans les conditions ci-dessus pr�cis�es, constituerait une faute grave 
de la part de l'Agent Commercial, susceptible d'entra�ner la r�siliation anticip�e du pr�sent 
contrat, sans indemnisation de ce dernier. 

L'agr�ment du Mandant ne pourra �tre refus� sans justes motifs. 

ARTICLE 11 - Dur�e du contrat 

Le pr�sent contrat qui prend effet � compter du : est conclu pour une dur�e de 1 
an avec tacite reconduction. 

En cons�quence, chaque partie pourra y mettre fin � tout moment, par lettre recommand�e 
avec demande d'avis de r�ception, moyennant le respect d'un pr�avis d'un mois pour la 
premi�re ann�e d'ex�cution du contrat, de deux mois pour la deuxi�me ann�e commenc�e, de 
trois mois pour la troisi�me ann�e commenc�e et les ann�es suivantes. 

ARTICLE 12 - Cons�quences de la cessation du contrat 

A l'expiration du pr�sent contrat, pour quelque cause que ce soit, les parties se retrouveront 
plac�es dans la situation ant�rieure � celle de la signature de celui-ci. 

En outre, l'Agent Commercial restituera imm�diatement au Mandant, l'ensemble des 
documents, mat�riels, informations qui lui auront �t� confi�s ou communiqu�s par celui-ci 
afin de lui permettre de r�aliser l'objet du pr�sent contrat et d'effectuer sa mission de 
repr�sentation des produits et services contractuels pour le compte du Mandant. 

A d�faut, il pourrait y �tre contraint, par d�cision de justice d�signant tout mandataire ad hoc 
pour proc�der � une telle restitution. 

L'Agent Commercial percevra, sur les op�rations r�alis�es par le Mandant, apr�s l'expiration 
du pr�sent contrat, les commissions vis�es � l'article 6 ci-dessus, dans les conditions pr�vues 
audit article si lesdites op�rations sont principalement li�es � l'activit� de l'Agent au cours du 
contrat le liant au Mandant, et pour autant qu'elles aient �t� conclues dans un d�lai raisonnable 
apr�s la cessation de celui-ci, ou lorsque ces op�rations sont conclues par le Mandant avec des 
tiers dont l'Agent Commercial avait obtenu ant�rieurement la client�le pour des op�rations 
similaires, � condition toutefois, que les ordres correspondants aient �t� re�us par le Mandant 
avant l'expiration du contrat d'Agence. 

L'Agent Commercial percevra une indemnit� de rupture quelle que soit la cause de la 
cessation des relations contractuelles. 

Toutefois, cette indemnit� ne sera pas due � l'Agent Commercial si la cessation des relations 
contractuelles r�sulte : 

 d'une faute grave de l'Agent Commercial, 



 de l'initiative de l'Agent Commercial, � moins que celle-ci ne soit justifi�e par des 
circonstances imputables au Mandant, 

 ou encore si le pr�sent contrat a �t� c�d� par l'Agent � un tiers.

ARTICLE 13 - Comp�tence juridictionnelle 

De convention expr�s entre les parties, le pr�sent contrat est soumis au droit ESPAGNOL

Tous les litiges auxquels le pr�sent contrat pourrait donner lieu seront soumis aux tribunaux 
de SANSEBASTIAN

ARTICLE 14 - Documents annexes 

De convention expr�s entre les parties, tous les documents annex�s au pr�sent contrat en font 
partie int�grante et sont consid�r�s comme formant un ensemble indivisible et indissociable. 

ARTICLE 15 - Nullit� partielle 

La nullit� de l'une des stipulations du pr�sent contrat ne pourra entra�ner l'annulation de celui-
ci dans son ensemble. 

En cas d'annulation d'une clause du pr�sent contrat, les parties s'efforceront, en tout �tat de 
cause, de ren�gocier une clause �conomiquement �quivalente. 

Fait � Le

L’agent                                              la soci�t� 

En 2 exemplaires originaux

ANNEXES 

Annexe 1 : PRODUITS ET SERVICES DU MANDANT DONT LA REPRESENTATION EST CONFIEE A 
L'AGENT COMMERCIAL (v�hicules d’occasions  et neufs  import�s de la communaut� europ�enne 
Allemagne, Belgique, Autriche etc.. Accessoires auto, pneumatiques. V�hicules de loisir et accessoires 
divers si rapportant. Tous autres articles, produits et services avenir)

Annexe 2 : TERRITOIRE SUR LEQUEL LA REPRESENTATION DES PRODUITS ET SERVICES DU 
MANDANT EST CONFIEE A L'AGENT COMMERCIAL (suivant accord avec l’agent)

Annexe 3 : CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET TARIFS PRATIQUES PAR LE MANDANT 
CONCERNANT LES PRODUITS ET SERVICES OBJET DU CONTRAT 

(Envois de listes r�guli�res avec les prix d’achat de l’agent, aucuns prix maxi n’est vraiment impos�, mais 
seulement conseill�)


